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OBJET : DON D'ARCHIVES ARCHEOLOGIQUES PAR L'ASSOCIATION ARCHEOLOGIQUE 
D'ENTREMONT -ACCEPTATION

Le. 16 mars 2016 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/03/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Maurice CHAZEAU, 
Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse 
JOISSAINS MASINI, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, 
Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane
SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Sylvain DIJON, Madame Brigitte DEVESA à Monsieur 
Alexandre GALLESE, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Coralie 
JAUSSAUD à Madame Irène MALAUZAT, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ,
Madame Liliane PIERRON à Madame Catherine SILVESTRE, Madame Marie-Pierre SICARD - 
DESNUELLE à Madame Dominique AUGEY. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Gaelle LENFANT, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain Dijon

Monsieur Jean-Marc PERRIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc PERRIN

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : DON D'ARCHIVES ARCHEOLOGIQUES PAR L'ASSOCIATION ARCHEOLOGIQUE 
D'ENTREMONT -ACCEPTATION- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

L'Association Archéologique d'Entremont a approuvé le principe d'une cession progressive à
titre  gratuit  à  la  Direction Archéologie  d'une partie  de  son fonds documentaire,  constitué
d'archives archéologiques (cf. annexe 1 au rapport). 

Le fonds, objet de cette donation, provient du legs de Robert AMBARD, adjoint de Fernand
BENOIT, qui a travaillé sur la commune d'Aix-en-Provence, entre les années 1940 et 1980 et
participé, dans cette période difficile, à sauver la mémoire du patrimoine ancien de la Ville.

Ce fonds est essentiellement composé de photographies, négatifs, dessins, notes manuscrites
et articles de presse, concernant particulièrement la ville d'Aix ainsi que certaines communes
avoisinantes. 
Les sites archéologiques concernés sont fournis dans la liste jointe à la présente délibération
(cf. annexe 2 au rapport).

La décision de donation est assortie de la demande de l'association que lui soit remise une
version numérisée des photos et dessins contenus dans les archives, de manière à pouvoir
continuer de les consulter et, le cas échéant, de les utiliser pour une diffusion au public dans
le cadre de ses activités associatives (conférences, publications etc.) 

Cette condition ne présente pas d'inconvénient. Elle s'inscrit, en effet, parfaitement dans le
projet de la Direction Archéologie de numériser ses archives documentaires, afin de rendre



plus accessibles les informations au sein de la Ville et à destination du public. Dans le cas
présent, elle pourra être réalisée en interne.

L'usage des documents issus de ce fonds sera en tout état  de cause soumis,  tant  pour le
donateur que pour le donataire, aux différents droits de propriété intellectuelle résultant de
l'article L 123-1 du code de la propriété intellectuelle, au regard notamment des prises de vue
photographiques.

Cette donation constitue une véritable opportunité pour la Ville, car elle permet d'enrichir les
fonds  documentaires  archéologiques,  par  l'apport  de  cette  collection,  se  rapportant  aux
quarante années précédant la création du service Archéologie. 

Une  partie  des  documents  ayant  déjà  fait  l'objet  d'un  premier  versement  de  l'association
auprès de la Direction Archéologie (cf.  annexe 2 au rapport),  il  convient en conséquence
d'entériner  la  décision  de  donation  correspondante,  au  titre   de  fonds  documentaire
archéologique. 

C'est pourquoi, il vous est demandé, Mes Chers Collègues, de bien vouloir : 

-  ACCEPTER  le  don  manuel,  se  rapportant  aux  documents  versés  par  l'Association
Archéologique d'Entremont, selon liste jointe ;

- DIRE que l'Association Archéologique d'Entremont pourra continuer d'utiliser librement les
documents du fonds, sur format numérique ;

-  DIRE que chaque document constituant ce fonds sera intégré au fonds documentaire de la
Direction archéologie et estampillé « Fonds AMBARD».



DL.2016-92 - DON D'ARCHIVES ARCHEOLOGIQUES PAR L'ASSOCIATION 
ARCHEOLOGIQUE D'ENTREMONT -ACCEPTATION- 

Présents et représentés : 46

Présents : 39

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 46

Pour : 46

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Maryse JOISSAINS-MASINI



Compte-rendu de la délibération affiché le : 16/03/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
























